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Séance du 8 avril 2025

Date de convocation

24/03/25

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 10

► suffrages exprimés :12

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - Mme Najoua

AYACHE - Mme Marie Claude MASSON - Mme Pia BOIZET -

Mme  Danielle  MECHIN  -  Mme  Martine  NAZARET  -  Mme

Dominique GERBES - Mme Arlette PAGO - M. Michel ANDRE
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

M. Guillaume MOULIN à Mme Irène DARRE

Excusé(e)s :

Mme Sandra YOUSSEF

OBJET : Règlement intérieur portage de repas

Le Centre Communal d’Action Sociale de Grigny sur Rhône propose un service de portage de 
repas à domicile.

Considérant que la société Elior restauration a succédé à l’ancien prestataire depuis le mois

de septembre 2024 ;

Considérant que le tarif du repas reste inchangé ;

Le règlement intérieur remis aux bénéficiaires, qui décrit les conditions d’admission et les

modalités d’inscription est, du fait, modifié et annexé à la délibération.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Approuve le nouveau règlement intérieur du portage de repas ;

Autorise son application.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 12 voix pour.
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Délibération publiée
 le 11/04/2025,

Le Maire,
Xavier ODO



Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.

DEL_2025_008



DEL_2025_008



DEL_2025_008



DEL_2025_008


